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Réunion mensuelle du C.I.L.
Maison de quartier – mercredi  9 septembre 2020 à  19h30  .  

Etaient présentes : 17 personnes

Mmes, MM.  Ghislaine  Anding, Noëlle Balassa, Christine Bouchekoura, Florent Boyer, 
            Michel Catheland, Bernard Conus, Joëlle Dupin-Gressier, Anne -Marie Derozier,

Sylvie  Dubois,  Vincenzo  Giacomarra,  Bernadette  Lebeau,  Josyane  Locatelli,  Jean  Mehdi
Loukili,  Marie France Lutin, Odile Meunier, Bernard Pichon,  Marie Claude  Roustand .  

Excusés : Mmes, MM. Éliane Bartoli, Michel Berthomier, Georges Guillier,  Sylvine Guillon,   
      Élisabeth Maurin, Bernard et Chantal Michet, Gilles Vitalis .

1 - Campement rue Gandolière – angle avenue Pompidou     ; square d’Aubigny   : 

Les riverains se plaignaient depuis le 4 octobre 2019 de ce campement insalubre et bruyant
qui  perturbait  nuits  et  jours  la  vie  du  quartier.   Plusieurs  habitants  du  54,  rue  Étienne-
Richerand notamment – dont des membres du CIL -  ont fait au fil des mois moult démarches
auprès de la Police ou des Mairies centrale et d’arrondissement pour résoudre le problème.
De  son  côté,  notre  président  a  eu  plusieurs  contacts  avec  les  services  préfectoraux  ou
municipaux pour appuyer les légitimes demandes des riverains.
Le campement a été évacué par la Police le 19 août 2020.  Le petit square a été nettoyé et
remis en état. Il demeure barré par des grillages dont on ignore pour l’heure quand ils seront
retirés. La question sera posée à Madame la Maire du 3ème à qui le CIL vient de demander
un rendez-vous pour évoquer plusieurs questions qu ont trait  à la vie du quartier ( cf ci-
dessous).  Il  sera  demandé également   aux élus  quand on peut  escompter  voir  rouvert  le
square d’Aubigny. 

2 – Rencontre avec le Commissaire ARCHER, ( 3ème-6ème arrondissements )

Le 16 juillet dernier, Bernard Pichon avait envoyé ce courrier à Madame Vanessa Mazière              
la  commissaire principale des 3-6èmes arrondissements.
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Objet: Situation sécuritaire de notre quartier...
Madame la Commissaire,                                   
Commissariat du 3ème arrondissement             
11, rue Saint Jacques                                         
69003  -  Lyon

Monsieur le Maire-Adjoint Sécurité 
Tranquillité à la Ville de Lyon.  
Mairie de Lyon 
BP 1065                                                              
69205  - LYON Cédex 01

Madame la Commissaire,                                                                                                        
Monsieur le Maire-Adjoint,

Depuis de longs mois, notre quartier Villette / Paul est confronté à l'augmentation
progressive et  constante de la délinquance de rue sous toutes ses formes : incivilités,
tapages  nocturnes,  agressions  verbales,  vols,  occupation  illicite  de  l'espace  public
(actuellement le square Gandolière) et maintenant l'accroissement des voitures brûlées
(rue Charial, avenue Pompidou et quartier Nord, patinoire Baraban)...
Les faits constatés sont nombreux, signalés, constatés et tracés par les Polices depuis
maintenant plusieurs années : dès fin 2015 autour de la place Ste Anne...
Les habitants sont excédés et n'en peuvent plus de subir sans perspective, cette
situation où le Droit Commun est de moins en moins respecté : le square Gandolière
(foyer  d'insalubrité  et  de  délinquance)  est  occupé  depuis  octobre  2019,  avec  des
conditions  sanitaires  indignes  pour  l'environnement  et  l'image  de  notre  ville,  dans  ce
quartier Part-Dieu très urbanisé. 
Par  la  présente  et  comme  nous  l'avons  fait  à  plusieurs  reprises  auprès  de  Mmes
Panassier et Elbahar, nous voulons aussi solliciter nos nouveaux élus (dont Mme le Maire
du 3ème) et sa cellule veille mise en place antérieurement avec la Mairie et  nous vous
demandons dès que possible de faire le point ensemble, pour apporter un espoir et
une amélioration significative ; dans le cas contraire, nous pensons et craignons que cette
situation s'aggrave, au point de devenir grave durant cet fin d'été!
Dans l'attente de nous rencontrer, nous vous remercions de votre implication et restons
disponibles...
Recevez, Mme le Commissaire et Mr le Maire-Adjoint, nos meilleures et respectueuses
salutations.

Le Président du CIL, Bernard PICHON (0644260475)

P.O.  Michel CATHELAND, secrétaire du CIL.

Copie: Mme Véronique Dubois Bertrand ,  Maire du 3ème Arrondissement

Rendez-vous fut fixé au CIL le 27 août dernier.

Le commissaire Archer, que nous avons rencontré, de 16 à 17h, était  accompagné du
commandant Boris Dziesmiazkiewiez, délégué cohésion Police Population.
Pour le CIL étaient présents :  Bernard Pichon, Jean-Mehdi Loukili, Sylvie Dubois et Michel
Catheland.
Nous avons évoqué les problèmes d’incivilités ou de délinquance qui ont marqué la vie du
quartier depuis le déconfinement. 



Ce que l’on peut peut-être retenir comme ligne-force des propos du commissaire, c’est le
mot  réactivité.  Face à la plupart des faits évoqués, il a insisté pour dire qu’il fallait les
alerter au plus vite. Notamment, il a cité comme exemple l’installation des campements
«  sauvages ».  Dans les  premières  48 heures,  la  Police peut  évacuer  un campement
naissant sans en référer. Au-delà commence une longue procédure ( on l’a vu avec le
square Gandolière qui est  resté occupé six mois !!! )

Autre exemple : d’aucuns ont pu déplorer que des épaves de voitures incendiées restent
au bord de nos rues longtemps avant d’être enlevées. Le commissaire est susceptible de
faire faire les choses très vite. Ne pas hésiter à l’alerter.

Le commissaire Manuel Archer et le commandant Boris Dziesmiazkiewiez ont laissé leurs
coordonnées à Bernard Pichon. Ils souhaitent en effet avoir un seul interlocuteur au CIL.

3 – Demande de rendez-vous à    Mme Véronique Dubois Bertrand ,    Maire du 3  ème     
Arrondissement.

Pour l’heure, devant la difficulté à joindre les nouveaux élus à la Mairie du 3ème arrdt, 
notre président a sollicité un rendez-vous avec Madame la Maire par voie postale ( cf 
ci-après.)
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Mme Véronique Dubois Bertrand,
Maire
18, rue François Garcin
Lyon -3ème

Objet : Demande de rendez-vous.

Madame la Maire,

Par la présente lettre, je viens solliciter un rendez-vous avec vous pour faire connaissance et au cours duquel
nous pourrions faire le point sur une série de questions et sujets qui intéressent ou préoccupent les adhérents
du CIL Villette-Paul Bert et plus largement les habitants de notre quartier qui participent à nos réunions
mensuelles. Nous souhaiterions vivement, lors de cette rencontre, que soit présent le ou la responsable de la
SPL Part-Dieu. Voici, rapidement évoqués, les sujets que nous désirons évoquer avec vous:

- Organisation à la mairie d'Arrondissement : nouvelles délégations : espaces verts, voirie, urbanisme, ...

- La sécurité et la tranquillité Publique des habitants (suite à notre rendez-vous fin août , avec le 
Commissaire des 3 /6è arrdt) .
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- les Projets d'Urbanisme (en cours d'instruction): rue E. Richerand, rue Baraban, Maisons Neuves (Super 
U), ...;

- L’avancement du projet Part-Dieu avec la SPL (dans et autour de la gare);

- Projet concernant la circulation rue M. Flandin, entre avenue Pompidou et rue d'Aubigny;

- La dangerosité au Carrefour, angle rues Gandolière et d'Aubigny.

Dans l’attente de vous lire, je vous prie d’agréer, Madame la Maire, l’expression de mes salutations 
distinguées

Bernard PICHON,  Président (0644260475)

Aux sujets sus-évoqués, en seront rajoutés deux :

- La question de l’installation de caméras, place Sainte-Anne ; rue Charial à 
proximité du Lycée, etc.
- La question de la sécurité à la nouvelle sortie de l’école Charial sur l’avenue Pompidou 
pour les élèves de CM1-CM2 ( mise en place de barrières ?… ; ralentisseurs à placer sur la 
chaussée ?…)

On trouvera en annexe les noms des nouveaux responsables ( Métropole, Mairie de Lyon, 
SYTRAL, Grand Lyon Habitat, Conseil d’arrondissement.)

La prochaine Réunion mensuelle du CIL se tiendra à la maison de quartier
le mercredi 14  octobre 2020 à 19 heures 30,

si la situation sanitaire le  permet.

 Michel Catheland
Vendredi  11 septembre 2020

Les nouveaux élus métropolitains au SYTRAL.
Ont été élus lundi au Syndicat des transports pour le Rhône et l’agglomération lyonnaise :

Titulaires  :  Fabien  Bagnon,  Bruno  Bernard,  Marie-Christine  Burricand,  Blandine  Collin,  Laurence
Croizier,  Hélène  Dromain,  Laurence  Frety-Perrier,  Hélène  Geoffroy,  Nadine  Georgel,  Jean-Charles
Kohlhaas,  Michel  Le  Faou,  Laurent  Legendre,  Valentin  Lungenstrass,  Vincent  Monot,  Joëlle  Percet,
Christophe  Quiniou,  Michel  Rantonnet,  Cédric  Van  Styvendael,  Béatrice  Vessiller,  Mathieu  Vieira,
Alexandre Vincendet, Max Vincent, Michèle Vullien.

Suppléants  : Michaël Maire, Catherine Creuze, Raphaël Debu, Véronique Giromagny, Séverine Fontanges,
Zemorda  Khelifi,  Corinne  Subai,  Issam  Benzeghiba,  Claire  Brossaud,  Philippe  Guelpa-Bonard,  Louis
Pelaez, Laurence Boffet, Eric Perez, Séverine Hemain, Jérémy Camus, Philippe Cochet, David Kimelfeld,
Michèle Edery, François Thévenieau, Bertrand Artigny, Jean-Jacques Selles, Lionel Lassagne, Marc Grivel.

( Du « Progrès » du 7 septembre 2020.)

«   Le nouveau président du Grand Lyon avait annoncé, à la suite de son investiture, sa volonté 
d’être aussi candidat aux manettes du Sytral. Il vient d’être officiellement élu à ce rôle inédit ce 
lundi 7 septembre, qui le place aux commandes d’un second poids lourd : le syndicat mixte des 



transports en commun de l’agglomération lyonnaise et du département du Rhône. »                          
( De « La Tribune » du 7 septembre 2020.)

Les délégations à la Mairie Centrale

( Du site de la Mairie de Lyon)    
                                                                                                                                                                 
On notera les délégations très importantes de MM Mohamed CHIHI , Raphaël MICHAUD et 
Valentin LUNGENSTRASS.
 .



Les délégations à la Métropole

                                                                                                                                                                 
( Du site de la Métropole)                                                                                                                       

On notera les délégations très importantes de Mme Béatrice VESSILLER et de Mr Fabien 
BAGNON.

Le nouveau président de Grand Lyon Habitat

Dans  la  famille  de  Bruno Bernard on  savait  que  le  père  Roland,  aujourd'hui  décédé  fut
sénateur et député du Rhône.

Le fils est lui devenu cet été président de la Métropole de Lyon, surfant sur la vague écologiste qui
lui permet de bénéficier d'une large majorité.

Mais ce que l'on savait moins, c'est que l'oncle maternel de Bruno Bernard est aussi tombé dans la
marmite politique, élu également à la Métropole fin juin. François Thévenieau ne porte pas le même
nom que son neveu, et les conseillers métropolitains n'étaient pour la plupart pas au courant,  y
compris chez les Verts, lorsque ces derniers lui ont confié officiellement la présidence de Grand
Lyon Habitat. A 71 ans, François Thévenieau est donc devenu le nouvel homme fort de l'office
HLM qui compte plus de 26 000 logements dans l'agglomération.



Bruno  Bernard  justifie  sa  nomination  par  son  expérience  puisqu'il  fut  membre  du  conseil
d'administration d'Est  Métropole Habitat.  Le lien de parenté,  révélé  par  le  Progrès,  n'a  pour le
moment pas trouvé résonance au sein de l'opposition.

Le conseil d’arrondissement.

( Du site de la Mairie du 3ème arrondissement )


